
CONVENTION
Entre

Coop Atlantique, Société Anonyme coopérative de consommateurs à capital variable avec Directoire et Conseil de Surveillance, dont le siège est à Saintes (17100) 3, rue du Docteur Jean, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Saintes sous le numéro 525 580 130, représentée par M. Christophe GUICHARD, dûment habilité à cet effet,
Et
L’association « Le 5ème quartier »

Chez Chambre d’agriculture de la Charente - 66 impasse Niépce, ZE Ma Campagne

16016 ANGOULEME Cedex

N° RNA : W161005986
Représentée par son Président, M. Freddy DUCHADEAU
Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les relations entre les deux parties sur des projets identifiés, dans le cadre des compétences de l’association « Le 5ème quartier » :
Coop Atlantique et l’association « Le 5ème quartier ont étudié la possibilité de mettre en place la commercialisation en direct de bovins limousins pour les magasins de Coop Atlantique.
La convention définit les engagements de chaque structure, les engagements réciproques et les modalités d’évaluation de ces engagements.
Article 2 : Durée de la convention, modalités d’exécution et suivi
La présente convention est établie pour une durée d’un an.
Les interlocuteurs chargés du suivi de la présente convention, à la date de signature de celle-ci, sont, pour la structure, Christophe GUICHARD, et pour l’association « Le 5ème quartier », le président Freddy DUCHADEAU.

Article 3 : Engagements de l’association « Le 5ème quartier »
Le 5ème quartier s’engage à respecter les modalités suivantes, dans la mesure de ses compétences : 

Accompagnement par l’association : 

Dans la phase de mise en œuvre du dispositif, l’association accompagnera administrativement les éleveurs en faisant l’enregistrement des animaux disponibles pour les communiquer aux éleveurs désignés comme étant « relais commerciaux » et en archivant les documents de travail qui lui seront fournis (conventions…). 

Certification : 
Les éleveurs souhaitant intégrer le dispositif devront être certifiés « charte des bonnes pratiques d’élevage ». A ce titre ils devront présenter les documents justifiant la certification. De même, ils devront avoir signé le cahier des charges de la production. Les éleveurs non certifiés ne sont pas admissibles au dispositif.
Audit / Formation : 

De plus, pour être éligibles au dispositif, les éleveurs seront tenus de suivre une formation organisée par la Chambre d’agriculture de la Charente, lors de laquelle seront notamment abordés les points suivants :
· Présentation du cahier des charges Coop Atlantique et modalités administratives de fonctionnement (facturation…)

· Conformation des animaux

· Etat d’engraissement des animaux
Coop Atlantique sera partie-prenante des formations, notamment pour que les éleveurs et les bouchers puissent partager et comprendre leurs contraintes et attentes respectives. Ces formations feront l’objet d’une demande de financement VIVEA, une partie du coût de la formation restant à charge de l’éleveur (montant dépendant du financement VIVEA obtenu).
Article 4 : Engagements de Coop Atlantique
En contrepartie, COOP Atlantique s’engage à respecter les modalités suivantes : 

Les animaux répondent à un cahier des charges spécifique (cf. Annexe 1).                                    
En pratique, les éleveurs fournisseurs communiquent la disponibilité de leurs animaux chaque mois à l’association. Les éleveurs « référents de territoires » sélectionnent les éleveurs en fonction des animaux disponibles, avec un souci d’équité. Ils communiquent leurs sélections chaque mois aux prestataires. Ensuite, soit l’éleveur emmène son animal à l’abattoir, soit il le fait enlever par un prestataire d’abattage. 

L’éleveur facture directement l’animal au prestataire d’abattage au prix « rendu abattoir » en mentionnant spécifiquement la mention « animaux à destination du marché Coop Atlantique » et le prestataire règle la facture sous 20 jours. Si les modalités de facturation évoluent, un avenant sera annexé à la présente convention.

Coop Atlantique choisit ses prestataires d’abattage, un pour le nord Charente, un pour le sud Charente,  avec lesquels elle a passé une convention. 

En cas de litige au centre d’abattage, l’éleveur « relais commercial » du secteur se déplace pour évaluer la situation et participer à la résolution du litige, sans être tenu responsable de sa résolution.

À date de signature de la convention, 6 animaux sont achetés par semaine, avec pour objectif d’augmenter cette quantité.

Le prix d’achat (rendu au centre d’abattage) :

Le prix d’achat pourra être revu jusqu’à 3 fois par an, en fonction des fluctuations du marché. Coop Atlantique s’engage cependant à éviter les changements trop fréquents pour assurer la stabilité du marché.

 :
Article 5 : Engagements réciproques
Promotion de l’opération auprès des éleveurs :

L’objectif est de faire connaitre cette opération à tous les éleveurs de Charente, afin qu’ils puissent se signaler s’ils souhaitent y participer.

Utilisation de l’image des éleveurs pour la promotion de la viande :

Il est convenu que l’utilisation de l’image des éleveurs pour la promotion de la viande est une condition essentielle sans laquelle Coop Atlantique n’aurait pas contracté, les éleveurs en seront avertis dès leur adhésion à la démarche.

Les règles ci-après s’appliquent :
· L’utilisation de l’image des agriculteurs pourra se faire sous réserve du consentement individuel de l’éleveur,
· Les images des éleveurs qui sortent du dispositif sont retirées totalement,

· L’image est utilisée uniquement à la promotion et la vente des produits issus des éleveurs engagés dans le dispositif.
Intervention d’éleveurs en magasin / animations :

Il est convenu qu’une fois par trimestre par magasin pilote, 2 demi-journées en fin de semaine, deux des éleveurs du dispositif viennent faire une animation commerciale en magasin pour promouvoir la viande produite par le collectif. L’intervention des éleveurs sera organisée par Coop Atlantique et ne relève pas de la responsabilité de l’association.

Article 7 : Résiliation de la convention
Cette convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties signataires par l’envoi d’un courrier avec accusé de réception dénonçant la convention et les motifs de la résiliation, moyennant un préavis d’une durée de 1 mois.

Article 8 : Révision évaluation et renouvellement 
La présente convention peut être réexaminée à tout moment à la demande de l’une des deux parties. Après examen et en commun accord, un avenant pourra être conclu.
De plus, un bilan sera réalisé en fin de convention entre les deux parties qui décideront d’un commun accord de son arrêt ou de son renouvellement et des conditions de ce renouvellement.
Ce bilan portera notamment sur :

·  La mise en place du dispositif commercial opérationnel
·  Le nombre d’animaux commercialisés

·  La satisfaction des éleveurs, de Coop Atlantique et de l’association « Le 5ème quartier »

Article 9 : Différends – attribution de juridiction
Dans l’hypothèse où un différend surviendrait dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent préalablement à tout recours contentieux à rechercher une solution amiable. 

Si un litige devait perdurer, il serait de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Saintes (17).
Fait à Angoulême,  le 






(En deux exemplaires originaux)

	Coop Atlantique

Représentée par Christophe GUICHARD

Signature
	L’association « Le 5ème quartier »

Représentée par Freddy DUCHADEAU

Signature
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